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ART. 30 N° 251

ASSEMBLÉE NATIONALE
2 août 2018 

CROISSANCE ET TRANSFORMATION DES ENTREPRISES - (N° 1088) 

Rejeté

AMENDEMENT N o 251

présenté par
M. Peu, M. Dharréville, M. Jumel, Mme Bello, M. Brotherson, M. Bruneel, Mme Buffet, 

M. Chassaigne, M. Dufrègne, Mme Faucillon, Mme Kéclard-Mondésir, M. Lecoq, M. Nilor, 
M. Fabien Roussel, M. Serville et M. Wulfranc

----------

ARTICLE 30

Après l’alinéa 13, insérer l’alinéa suivant :

« 10° D’un membre de l’Association des maires de France désigné par cette assemblée. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Dans le respect de la volonté du gouvernement de renforcer la diversité de la commission de 
surveillance de la CDC, cet amendement vise à y intégrer un membre du l’Association des maires 
de France.


